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COMPTE-RENDU 

 

******** 
 
 
 
 
 
 
PRESENTS :  
Thierry Badel, Marie-Odile Berthollet, Loïc Biot, Fabien Breuzin, Jean-Yves Caradec, Catherine 
Cerro, Marie-Noëlle Charles, Christèle Crozier, Pascale Daniel, Cyrille Decourt, Ghislaine 
Didier, Pierre Dussurgey, Christian Fromont, Pascal Furnion, Yves Gougne, Gérard Grange, 
Nathalie Granjon-Pialat, Charles Jullian, Véronique Lacoste, Catherine Lamena, André Montet, 
Pascal Outrebon, Dominique Peillon, Renaud Pfeffer, Paulette Poilane, Grégory Rousset, André 
Rullière, Anny Thizy, Françoise Tribollet, Frank Valette, Pierre Verguin, Gabriel Villard. 
 
ABSENTS / EXCUSES : 
Isabelle Brouillet, Sylvie Broyer, Pascale Chapot, Bernard Chatain, Marc Coste, Françoise 
Million, Isabelle Petit, Jean-Marc Vuille. 
 
PROCURATIONS :  Isabelle Brouillet donne procuration à Yves Gougne 
   Pascale Chapot donne procuration à Renaud Pfeffer 
   Bernard Chatain donne procuration à Véronique Lacoste 
   Marc Coste donne procuration à Pascal Furnion 
   Françoise Million donne procuration à Loïc Biot 
   Isabelle Petit donne procuration à Françoise Tribollet 
 
SECRETAIRE DE SÉANCE  : Catherine Lamena 
 
 
En préambule, Thierry Badel présente à l’assemblée,  Madame Florence Ravel, qui prend 
les fonctions de Directrice Générale des Services d e la COPAMO en remplacement de 
Madame Patricia Verguin qui a fait valoir ses droit s à la retraite. 
 
 
I - PRESENTATION DU RAPPORT D’ACTIVITES 2016 DU SIT OM SUD RHONE ET DE 
L’ETUDE D’OPPORTUNITE RELATIVE AU PROJET DE COLLECT E SELECTIVE EN PORTE 
A PORTE 
 
Les éléments sont présentés en séance par Monsieur René Martinez, Président du SITOM Sud 
Rhône, et Madame Karine Aguillaume, Directrice. Ils seront adressés par mail aux Maires et 
aux Conseillers Communautaires. 
Il est convenu que l’étude abordée soit débattue dans chaque commune avant que cette 
question fasse l’objet d’une Commission Générale avant une décision du Conseil 
Communautaire.  
 
 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
du 24 octobre 2017 à Mornant 
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II - DECISIONS 
 

Orientation n°1 : Lancer 3 projets d’envergure (sol idarité entre les communes, 
Extension Platières et Projet Jeunesse) 

 
���� PETITE ENFANCE 

 
Rapporteur : Madame Françoise Tribollet, Vice-Présidente en charge des Services à la 
Personne 
 
Approbation de la Création d’un Lieu d’Accueil Enfa nts Parents (L.A.E.P) intercommunal 
pour les 0-6 ans (délibération n° 080/17) 
 
 
Préalablement à la présentation de ce dossier, Fran çoise Tribollet et Gabriel Villard 
rappellent le travail réalisé par les Commissions d ’Instruction « Petite Enfance – Enfance 
– Jeunesse » et « Solidarité » et l’ensemble du gro upe de travail (élus communaux, 
Président Ludothèque, techniciens…) et les en remer cient.  
 
Renaud Pfeffer précise que la Commune de Mornant so utient cette initiative qui trouve 
écho avec le « Pôle Simone Veil » qui sera inauguré  le samedi 18 novembre. 
 
Suite à l’interrogation formulée sur la pérennisati on et le financement de ce dispositif, 
Françoise Tribollet précise qu’il sera au moins mis  en place pour 3 ans dans le cadre du 
CEJ (Contrat Enfance Jeunesse). 
 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2016-12-15-007 en date du 15 décembre 2016 et notamment sa compétence 
en matière de Petite Enfance, 
 
Considérant que dans le cadre du Projet Educatif Global issu du plan de mandat et suite au 
diagnostic de la CAF présenté en Commission Générale « Enfance Jeunesse » le 3 novembre 
2015, un groupe de travail constitué d’élus du territoire a été créé pour réfléchir aux actions qui 
pourraient compléter l’offre de service de la ludothèque sur le territoire au niveau de la petite 
enfance. Il s’avère après plusieurs réunions que la solution la plus réaliste et la plus cohérente 
serait de combiner les activités de la ludothèque avec celles d’un L.A.E.P Intercommunal, 
 
Considérant qu’un L.A.E.P est un espace d’accueil pour les familles entièrement anonyme et 
gratuit. 
C’est un lieu ouvert et adapté aux enfants de 0-6 ans et à leurs parents qui propose un 
accompagnement à la parentalité à travers le jeu et l’échange. 
Ce lieu permet de : 

• Participer à l’éveil et à la socialisation de l’enfant, 
• Apporter un appui aux parents dans l’exercice de leur rôle, 
• Favoriser la relation enfants/parents, 
• Développer la rencontre mutuelle des parents, 

Considérant la lettre circulaire publiée le 13 mai 2015 (LC n° 2015-011) précisant que la 
participation du parent ou de l’adulte accompagnant l’enfant pendant toute la durée de l’accueil, 
est basée sur le volontariat, l’anonymat, la confidentialité et la gratuité ou une participation 
modique, 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission d’Instruction « Petite Enfance-Enfance-
Jeunesse » du 11 octobre 2017, de créer un L.A.E.P intercommunal en complément des 
activités de la ludothèque, la COPAMO restant le gestionnaire et le pilote de l’action et la 
ludothèque constituant le support technique pour la mise en œuvre. 
 
A l’unanimité : 
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APPROUVE la création d’un Lieu d’Accueil Enfant Parent (L.A.E.P) Intercommunal, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégataire à signer toutes les pièces relatives à la 
validation, la diffusion et la bonne exécution de ce dossier. 
 
 

���� ENFANCE-JEUNESSE 
 
Rapporteur : Madame Françoise Tribollet, Vice-Présidente en charge des Services à la 
Personne 
 
Approbation d’un  nouveau tarif repas le  mercredi midi dans les Espaces Jeunes  
intercommunaux 11-17 ans gérés par la SPL « Enfance  en Pays Mornantais » 
(délibération n° 081/17) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2016-12-15-007 en date du 15 décembre 2016 et notamment sa compétence 
en matière de Jeunesse, 
 
Vu la délibération n° 057/13 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2013 portant création 
de la Société Publique Locale Enfance en Pays Mornantais (SPL EPM) à compter du 1er janvier 
2015, 
 
Vu la délibération n° 083/14 du Conseil Communautaire du 8 juillet 2014 approuvant la 
constitution de la Société Publique Locale Enfance en Pays Mornantais (SPL EPM), ses statuts 
et son objet social, 
 
Vu la délibération n° 114/14 du Conseil Communautaire du 4 novembre 2014 précisant l’objet 
social  de la Société Publique Locale « Enfance en Pays Mornantais », 
 
Vu la délibération n° 097/16 du Conseil Communautaire du 6 décembre 2016 désignant la SPL 
EPM, délégataire de l’exécution du service public, approuvant le contrat portant sur la gestion 
des espaces jeunes  intercommunaux 11-17 ans extra scolaires,  
 
Considérant que le contrat susvisé de délégation de service public qui lie la Communauté de 
Communes du Pays Mornantais et la SPL-EPM précise que les tarifs des espaces jeunes 
intercommunaux doivent être validés par le délégant, 
 
Considérant l’avis favorable de la Commission d’Instruction « Petite Enfance-Enfance-
Jeunesse » du  11 octobre 2017, qui a étudié l’ouverture des espaces jeunes à partir de 12h le 
mercredi afin d’accueillir les jeunes sur un temps de repas et de les inciter à rejoindre les 
espaces jeunes plus tôt. 
Une première expérimentation aura lieux sur L’Espace Jeunes  de Mornant, de  Chabanière et 
de Rontalon, là ou des Accueils de  Loisirs Sans Hébergement (ALSH) sont proches  et où il 
sera facile de bénéficier de l’accueil du temps de repas déjà prévu pour les 4-11 ans. 
Le coût du repas sera  le même que pour les Accueils de Loisirs 4-11 ans  soit 4.50€. 
 
A l’unanimité : 
 
APPROUVE la mise en place d’un temps de repas à partir de 12h le mercredi sur les Espaces 
Jeunes à proximité des A.L.S.H au prix de 4,50 €, 
 
AUTORISE la SPL-EPM à mettre en œuvre ce nouveau créneau d’ouverture dès les 
prochaines inscriptions. 
 
 
Approbation d’un tarif spécifique « repas P.A.I » p our les enfants ayant un Protocole 
d’Accueil Individualisé dans les accueils de loisir s intercommunaux 4-11 gérés par la 
SPL « Enfance en Pays Mornantais » (délibération n°  082/17) 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2016-12-15-007 en date du 15 décembre 2016 et notamment sa compétence 
en matière d’Enfance, 
 
Vu la délibération n° 057/13 du Conseil Communautaire du 24 septembre 2013 portant création 
de la Société Publique Locale Enfance en Pays Mornantais (SPL EPM) à compter du 1er janvier 
2015, 
 
Vu la délibération n° 083/14 du Conseil Communautaire du 8 juillet 2014 approuvant la 
constitution de la Société Publique Locale Enfance en Pays Mornantais (SPL EPM), ses statuts 
et son objet social, 
 
Vu la délibération n° 114/14 du Conseil Communautaire du 4 novembre 2014 précisant l’objet 
social  de la Société Publique Locale « Enfance en Pays Mornantais », 
 
Vu la délibération n° 128/14 du Conseil Communautaire du 16 décembre 2014 désignant la 
SPL EPM, délégataire de l’exécution du service public, approuvant le contrat portant sur la 
gestion des accueils de loisirs intercommunaux 4-11 ans extra scolaires,  
 
Considérant que le contrat susvisé de délégation de service public qui lie la Communauté de 
Communes du Pays Mornantais et la SPL-EPM précise que les tarifs annuels des accueils de 
loisirs intercommunaux doivent être validés par le délégant, 
 
Vu l’avis favorable de la Commission d’Instruction « Petite Enfance-Enfance-Jeunesse » du 11 
octobre 2017, qui a étudié la création d’un tarif spécifique « repas P.A.I » pour les enfants avec 
un Protocole d’Accueil Individualisé allergique nécessitant d’apporter un repas spécial : un tarif 
de 2 € sera demandé aux familles à l’inscription pour chaque repas. 
 
A l’unanimité : 
 
APPROUVE la création d’un tarif spécifique «  repas P.A.I » pour les enfants avec un Protocole 
d’Accueil Individualisé alimentaire à hauteur de 2 €, 
 
AUTORISE la SPL-EPM à mettre en œuvre ce tarif dès les prochaines inscriptions. 
 
 

Orientation n°3 : Assurer la pérennité de nos marqu eurs identitaires  
 

���� CULTURE RESEAUX CULTURELS 
 
Rapporteur : Monsieur Yves Gougne, Vice-Président en charge de la Communication et des 
relations extérieures 
 
Approbation du Contrat Territoire Lecture 2017-2019  (délibération n° 083/17) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2016-12-15-007 en date du 15 décembre 2016 et notamment sa compétence 
en matière d’Affaires Culturelles, 
 
Vu la délibération n° 169/13 du Conseil Communautaire du 12 novembre 2013 approuvant la 
prise en charge pleine et entière du projet de mise en réseau informatique des bibliothèques du 
Pays Mornantais par la Communauté de Communes (investissement/fonctionnement), 
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Vu la délibération n° 025/14 du Conseil Communautaire du 18 mars 2014 approuvant la mise 
en place du partenariat entre la COPAMO et les communes participantes via la signature d’une 
convention définissant les modalités pratiques et techniques de cette mise en  réseau 
informatique, 
 
Vu la délibération n° 070/17 du Bureau Communautaire du 10 octobre 2017 approuvant la 
sollicitation de subventions auprès du Département et de la DRAC grâce au dispositif du 
Contrat Territoire Lecture (CTL),  
 
Considérant le dispositif des « Contrat-Territoire-Lecture » initié par le Ministère de la Culture et 
de la Communication en faveur des réseaux et nouveaux usages de la lecture publique et du 
numérique, permettant de financer des plans d’actions concertés,  
 
Considérant le 2nd Schéma départemental de lecture Publique, donnant au  Département du 
Rhône la possibilité de soutenir les intercommunalités œuvrant en faveur de la mise en réseau 
des bibliothèques de leur territoire,  
 
Considérant que la convention tripartite – Département du Rhône / DRAC Auvergne-Rhône-
Alpes / COPAMO – accessible pour 3 ans via le CTL permet de consolider le financement du 
poste de Coordinateur-réseau existant de la manière suivante :  
 

- Département du Rhône : contribution financière dégressive : 9 900 € en 2017, 8 250 € 
en 2018 et 6 600 € en 2019, 

 
- DRAC Auvergne-Rhône-Alpes : aide de l’Etat à hauteur de 9 900 €/an, 

 
Considérant que ces 2 aides représentent donc : 60% du coût du poste en 2017, 55% en 2018 
et 50% en 2019 et que l’engagement de la Communauté de Communes se limitait en 2013 à la 
création du réseau, laissant à la charge des acteurs du territoire sa pérennisation,  
 
Considérant la possibilité d’un portage financier communal du « reste à charge » du poste de 
Coordinateur – Réseau, 
 
Considérant certaines mutualisations alternatives proposées par les communes à étudier dès 
l’année prochaine pour une mise en œuvre potentielle en 2019, 
 
Considérant que la COPAMO conserve à sa charge le logiciel et site (hébergement internet et 
la maintenance…), 
 
Vu l'avis favorable de la Commission d'Instruction « Culture – Réseaux culturel – Patrimoine 
Culturel » du 14 septembre 2017 et du 19 octobre 2017, 
 
Vu les avis favorables des maires sur le principe d’un co-financement du « reste à charge » 
relatif au poste de Coordinateur- Réseau,  
 
A l’unanimité : 
 
APPROUVE le Contrat Territoire Lecture 2017-2019, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à signer la convention à intervenir avec le Département du 
Rhône et la DRAC Auvergne-Rhône-Alpes,  
 
DONNE mandat au Bureau Communautaire pour échanger avec les communes sur les 
conditions de mutualisation à venir. 
 
 
Yves Gougne précise que la Commission d’Instruction  « Culture – Réseaux Culturels – 
Patrimoine Culturel » poursuit son travail sur les modalités de la participation des 
communes à la pérennisation du poste. 
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���� HABITAT 
 
Rapporteur : Monsieur Gérard Grange, Vice-Président en charge de l’Aménagement de 
l’Espace 
 
Approbation de la demande de soutien à la Région po ur cofinancer des travaux 
d’amélioration de la performance énergétique de l’h abitat privé (délibération n° 084/17) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2016-12-15-007 en date du 15 décembre 2016 et notamment ses 
compétences en matière d’habitat et de maîtrise de l’énergie, 
 
Vu la délibération n° 082/14 du Conseil Communautaire du 8 juillet 2014 portant approbation du 
second Programme Local de l’Habitat, dont le programme d’actions prévoit la reconduction des 
actions du Programme d’Intérêt Général (PIG), 
 
Vu la délibération n° 034/15 du Bureau Communautaire du 28 avril 2015 portant approbation de 
la convention PIG entre l’Etat, l’ANAH et la SACICAP PROCIVIS, 
 
Vu la délibération n° 088/15 du Conseil Communautaire du 27 octobre 2015 portant 
approbation du lancement de l’étude préalable à la mise en place d’une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH), 
 
Vu la délibération n° 108/16 du Conseil Communautaire du 13 décembre 2016 portant 
approbation de la mise en place d’un service de conseil en rénovation thermique et énergétique 
de l’habitat, 
 
Vu la délibération n° 038/17 du Conseil Communautaire du 30 mai 2017 portant approbation de 
la signature d’un contrat ambition région avec la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
Considérant la mise en place par la Région, d’un bonus performance énergétique visant la 
massification des opérations d’amélioration de la performance énergétique de l’habitat privé, 
adossé au contrat ambition Région, 
 
Considérant la proposition de la Région de venir compléter l’aide que les EPCI octroient aux 
propriétaires occupants pour des travaux avec au minimum un poste de travaux de niveau 
Bâtiment Basse Consommation (BBC),  
 
A l’unanimité : 
 
AUTORISE Monsieur le Président à solliciter l’aide de la Région pour cofinancer des travaux 
d’amélioration de la performance énergétique de l’habitat privé et à signer toute pièce afférente, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
Départ de Fabien Breuzin qui donne procuration à Pa ulette Poilane et de André Montet 
 
 

Orientation n°5 : Réussir la mutation de l’organisa tion technique  
 

���� RESSOURCES HUMAINES 
 
Rapporteur : Monsieur Thierry Badel, Président 
 
Approbation de la modification du tableau des effec tifs / organisation du Centre 
Aquatique (délibération n° 085/17) 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays Mornantais  validés par arrêté 
préfectoral n° 69-2016-12-15-007 en date du 15 décembre 2016, 
 
Vu la loi du 26 janvier 1984 et notamment son article 34 précisant que les emplois de chaque 
collectivité sont créés par l’organe délibérant. Ainsi, il appartient au conseil de fixer l’effectif des 
emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services, 
 
Considérant l’orientation n° 5 du plan de mandat qui décline les attendus politiques pour réussir 
la mutation de l’organisation technique afin de répondre aux objectifs fixés et  permettre une 
adéquation des besoins et des ressources humaines, 
 
Considérant que pour répondre de manière efficiente à son offre de service à destination des 
différents publics, le Centre Aquatique doit faire évoluer son organisation technique et de 
modifier le tableau des effectifs pour en assurer sa mise en œuvre, 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité de la Commission d’Instruction « Personnel – 
Mutualisation » en date du 10 octobre 2017, 
 
Considérant l’avis favorable à l’unanimité des membres représentants la Collectivité et le 
personnel du Comité Technique en séance du 17 octobre 2017, 
 
Considérant que les crédits sont inscrits au budget primitif 2017 et seront inscrits au budget 
primitif 2018, 
 
A l’unanimité : 
 
APPROUVE les modifications au tableau des effectifs, telles que reprises dans les tableaux ci-
après : 
 

 A - Modifications au 1 er novembre 2017 
 

 Filière Administrative  

Poste  Suppression  Création  

Assistant administratif -  
temps incomplet 17h30 
Centre Aquatique LBA 

Adjoint 
administratif 

17h30 
 

Agent d’accueil/caisse - 
temps incomplet 25h00 
Centre Aquatique LBA 

Adjoint 
administratif 

25h00 
 

Référent Administratif 
équipe accueil et régie 
caisse - temps 
complet 35h00 
Centre Aquatique LBA 

 
Adjoint 

administratif 
35h00 

 
 
B – Modifications au 1 er décembre 2017 

 
 Filière Technique  

Poste  Suppression  Création  

Agent 
d’accompagnement et 
d’entretien – temps 
complet 35h00 
Centre Aquatique LBA 

Adjoint 
Technique 

35h00 
 

Agent 
d’accompagnement et 
d’entretien  

 
Adjoint 

Technique 
17h30 
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temps non complet 
17h30 
Centre Aquatique LBA  
Agent 
d’accompagnement et 
d’entretien  
temps non complet 
17h30 
Centre Aquatique LBA  
 

 
Adjoint 

Technique 
17h30 

 
 
Départ de Dominique Peillon et de Gabriel Villard 
 
 

Affaires courantes : 
 

���� FINANCES  
 
Rapporteur : Monsieur Yves Gougne, Vice-Président en charge de la Communication et des 
relations extérieures. 
 
Octroi d’une garantie au bénéfice de certains créan ciers de l’Agence France Locale 
(délibération n° 086/17) 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir valablement délibéré : 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  
 
Vu la délibération n° 054/14 en date du 13 mai 2014 ayant donné délégation au Président pour 
réaliser les emprunts destinés au financement des investissements dans la limite des 
inscriptions budgétaires, 
 
Vu la délibération n° 102/14 en date du 23 septembre 2014 ayant approuvé l’adhésion à 
l’Agence France Locale de la Communauté de Communes du Pays Mornantais,  
 
Vu l’acte d’adhésion au Pacte d’Actionnaires de l’Agence France Locale signé le 11 décembre 
2014 par la Communauté de Communes du Pays Mornantais, 
 
Vu les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité 
d’octroyer à l’Agence France Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice 
de certains créanciers de l’Agence France Locale, à hauteur de l’encours de dette de la 
Communauté de Communes du Pays Mornantais, afin de pouvoir bénéficier de prêts auprès de 
l’Agence France Locale, 
 
A l’unanimité : 
 
DECIDE que la Garantie de la Communauté de Communes du Pays Mornantais est octroyée 
dans les conditions suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France 
Locale :  
 

- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2017 est égal 
au montant maximal des emprunts que la Communauté de Communes du Pays 
Mornantais est autorisée à souscrire pendant l’année 2017,  

 
- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts 

souscrits par la Communauté de Communes du Pays Mornantais pendant l’année 
2017 auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours, 

 
- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité 

d’un ou de plusieurs Bénéficiaires ou par la Société Territoriale,  
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- si la Garantie est appelée, la Communauté de Communes du Pays Mornantais 
s’engage à s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé, dans un 
délai de 5 jours ouvrés, 

 
- le nombre de Garanties octroyées par le Président, au titre de l’année 2017, sera 

égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite 
des sommes inscrites au budget 2017, et que le montant maximal de chaque 
Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte d’engagement, 

 
AUTORISE Monsieur le Président, pendant l’année 2017, à signer le ou les engagements de 
Garantie pris par la Communauté de Communes du Pays Mornantais, dans les conditions 
définies ci-dessus, conformément au modèle présentant l’ensemble des caractéristiques de la 
Garantie et figurant en annexe de la délibération, 

 
AUTORISE Monsieur le Président à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
 
III - RAPPORT DES DECISIONS PRISES SUR DELEGATIONS  
 
A) PAR LE BUREAU 
 

- Bureau du 10 octobre 2017 
 

Développement Economique (rapporteur : Christian Fromont ) 
* Renouvellement du partenariat, pour l’année 2017, avec la coopérative 
d’activités Graines de Sol dans le cadre de l’aide à la création d’activités : 
Approbation de la convention d’objectifs 
* Renouvellement de la convention, pour l’année 2017, dédiée à l’abondement 
du fonds de prêt d’honneur de la plateforme d’initiative locale Rhône 
Développement Initiative RDI 

 
Administration Générale (rapporteur : Thierry Badel)  
* Mandat spécial pour la Commission Nationale d’aménagement 
Cinématographique (CNAC) 

 
Culture Réseaux Culturels (rapporteur : Yves Gougne ) 
* CINE-FILOU 2017 : Approbation de la convention de Co-Organisation avec 
Cinéma Paradiso (Saint-Martin en Haut) 
* Approbation de la convention triennale 2017-2020 avec l’association « Le 
Temps d’un film » 
* Interventions du Musicien-Intervenant - Saison 2017-2018 
* Sollicitation d’une subvention auprès de la DRAC Auvergne-Rhône-Alpes et 
du Département du Rhône dans le cadre du Contrat Territoire Lecture (CTL) 

 
 
B) PAR LE PRESIDENT 
 
Décision n° 069/17 portant nomination du mandataire suppléant pour la régie de recettes du 
centre aquatique intercommunal « Les Bassins de l’Aqueduc » 
 
Décision n° 070/17 portant attribution du marché « Développement du photovoltaïque sur des 
superficies importantes » à EGREGA pour un montant maximum fixé à 20 000 € HT - Marché n° 
2017-13D 
 
Décision n° 071/17 portant attribution d’une aide de remise en culture de friches agricoles à 
Madame Pascale Bernier (dossier FRI 001-17 / Soucieu-en-Jarrest) 
 
Décision n° 072/17 portant attribution d’une aide de remise en culture de friches agricoles à 
Madame Marguerite Bastien (dossier n° FRIPRO-01-17 / Soucieu-en-Jarrest) 
 
Décision n° 073/17 portant attribution de la prime d’encouragement à Monsieur Philippe Poilane 
agriculteur à Saint Laurent d’Agny 
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IV - RAPPORT DES ARRETES DU PRESIDENT  
 
NEANT 
 
 
V - QUESTIONS DIVERSES 
 
Thierry Badel informe l’assemblée du report du prochain Conseil Communautaire qui aura lieu 
le 28 novembre (et non le 21 novembre comme initialement prévu, en raison de la tenue du 
congrès des Maires de France du 20 au 23 novembre). 
 
 
Rappel : 

Les séances du Conseil Communautaire étant enregistrées, le Compte-rendu exhaustif de 
l'ensemble des débats relatifs à chaque séance est disponible au Siège de la Communauté de 
Communes aux heures d'ouvertures du service Administration Générale. 
 

Diffusion :  
 

- Conseillers Communautaires, 
- SM/SG/DGS, 
- Responsables de Secteurs/Services/Chargés de Missions 

 
 

A Mornant le 31 octobre 2017. 
 
 
 
Le Président  Visa des secrétaires de séance 
 
Thierry Badel Catherine Lamena 
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GARANTIE AUTONOME A PREMIERE DEMANDE 

 

ENTRE 

(1) La Collectivité ayant signé un Engagement de Garantie (le Garant) ;  

ET 

(2) AGENCE FRANCE LOCALE, société anonyme à directoire et conseil de surveillance, 

dont le siège social est situé « Tour Oxygène », 10-12 Boulevard Vivier Merle, 69003 

Lyon, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Lyon sous le numéro 

799 379 649 (l’Agence France Locale) ; 

EN PRÉSENCE DE : 

(3) AGENCE FRANCE LOCALE – SOCIÉTÉ TERRITORIALE, société anonyme à conseil 

d’administration, dont le siège social est situé 41, quai d’Orsay, 75007 Paris, 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 799 

055 629 (la Société Territoriale) ; 

EN FAVEUR DE : 

(4) de tout titulaire de tout Titre Garanti décrit à l’Article 4.1 (le Bénéficiaire) à titre de 

stipulation pour autrui, conformément aux dispositions de l’article 1121 du Code 

civil. 

 

IL EST TOUT D’ABORD EXPOSÉ CE QUI SUIT 

(A) La Société Territoriale et l’Agence France Locale ont été constituées respectivement 

les 3 et 17 décembre 2013 dans le but de contribuer au financement des collectivités 

territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre français, conformément aux dispositions de l’article 35 de la loi n° 2013-672 

du 26 juillet 2013 de séparation et de régulation des activités bancaires, codifié à 

l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales. 

(B) Le Garant est Membre du Groupe Agence France Locale et a vocation à bénéficier de 

financements consentis par l’Agence France Locale. 

(C) Conformément aux dispositions légales, aux statuts de la Société Territoriale et au 

pacte d’actionnaires conclu entre les Membres du Groupe Agence France Locale, la 

Société Territoriale et l’Agence France Locale (le Pacte), la qualité de Membre de 

plein d’exercice du Groupe Agence France Locale et le bénéfice de financements 

consentis par l’Agence France Locale sont conditionnés à l’octroi par chacun des 

Membres d’une garantie conforme au modèle arrêté par le Conseil d’administration 

de la Société Territoriale. 

 

CECI EXPOSÉ, IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT 
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TITRE I 
DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION 

1. DÉFINITIONS 

Les termes utilisés avec une majuscule dans la présente Garantie auront la signification qui leur 

est donnée ci-dessous : 

Agence France Locale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Annexe signifie une annexe à la présente Garantie ; 

Appel en Garantie signifie tout appel au titre de la présente Garantie réalisé conformément aux 

stipulations de la présente Garantie ; 

Article signifie un article du présent Modèle de Garantie ; 

Bénéficiaire a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Collectivité signifie les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre français ainsi que toute entité qui serait légalement autorisée 

à participer au mécanisme mis en œuvre par le Groupe Agence France Locale ; 

Date d’Expiration a le sens qui lui est donné à l’Article 13.1 ; 

Demande d’Appel a le sens qui lui est donné à l’Article 8.3 ; 

Demande de Remboursement signifie la somme de toute demande de remboursement effectuée 

auprès du Garant  par ou au nom d’un ou plusieurs autres Membres dans le cadre du mécanisme 

décrit à l’Article 16 ; 

Encours de Crédit signifie la somme de tout montant dû, à tout instant, par le Garant, en 

principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale, à l’exclusion des montants dus par 

le Garant, en principal, intérêts et accessoires à l’Agence France Locale au titre des encours de 

crédits initialement consentis pour une période maximale de 364 jours ; 

Engagement de Garantie signifie l’engagement de garantie conforme au modèle figurant en 

Annexe A au présent Modèle de Garantie qui a été signé par le Garant ; 

Garant a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Garantie signifie la garantie autonome à première demande consentie par le Garant en 

application des termes de sa ou de ses Engagement(s) de Garanties et du présent Modèle de 

Garantie ; 

Garantie Société Territoriale signifie toute garantie consentie par la Société Territoriale en 

considération des obligations financières de l’Agence France Locale ; 

Groupe Agence France Locale désigne collectivement la Société Territoriale et l’Agence 

France Locale ; 

Jour Ouvré signifie tout jour autre que le samedi, le dimanche, un jour férié ou un jour durant 

lequel les banques sont tenues par la loi d’être fermées en France ou autorisées par la loi à être 

fermées en France ; 

Membre signifie le Garant ainsi que toute Collectivité ayant adhéré au Groupe Agence France 

Locale conformément aux statuts de la Société Territoriale ainsi qu’au Pacte ;  

Modèle de Garantie signifie le présent document régissant les modalités de la Garantie donnée 

par le Garant au titre d’un ou plusieurs Engagements de Garantie ; 

Pacte a le sens qui lui est donné au paragraphe (C) du préambule du présent Modèle de 

Garantie ; 



 

- 3 -  

Partie signifie le Garant, l’Agence France Locale ainsi que tout Bénéficiaire ayant accepté de 

devenir une partie à la présente Garantie ; 

Plafond de la Garantie a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Plafond Initial a le sens qui lui est donné à l’Article 5 ; 

Remboursement Effectif signifie la somme de tout montant effectivement payé au Garant en 

lien avec la présente Garantie par d’autres Membres, l’Agence France Locale, la Société 

Territoriale ou une personne ayant bénéficié d’un paiement indu au titre de la présente 

Garantie ; 

Représentant a le sens qui lui est donné à l’Article 7 ; 

Site a le sens qui lui est donné à l’Article 5.2(c) ; 

Société Opérationnelle a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de 

Garantie ; 

Société Territoriale a le sens qui lui est donné en comparution du présent Modèle de Garantie ; 

Titres Garantis a le sens qui lui est donné à l’Article 4.1. 

2. RÈGLES D’INTERPRÉTATION 

2.1. Principes Généraux 

2.1.1 La signification des termes définis s’applique indifféremment au singulier et au 

pluriel de ces termes et, le cas échéant, au masculin ou au féminin. 

2.1.2 Les titres utilisés dans le présent Modèle de Garantie ont été insérés uniquement pour 

la commodité de lecture et n’affectent ni le sens ni l’interprétation du présent Modèle 

de Garantie. 

2.1.3 A moins que le contexte nécessite qu’il en soit autrement, toute référence à une 

disposition légale s’entend de la disposition telle qu’elle aura été modifiée, remplacée 

ou codifiée dans la mesure où cette modification, ce remplacement ou cette 

codification est applicable ou est susceptible de s’appliquer aux opérations stipulées 

par le présent Modèle de Garantie. 

2.1.4 Toute référence à un autre document s’entend de ce document tel qu’il pourra être 

modifié ou remplacé. 

2.1.5 Les exemples suivant les termes « inclure », « incluant », « notamment », « en 

particulier » et autres termes ayant le même sens ne sont pas limitatifs. 

2.2. Modèle de Garantie et Engagements de Garantie 

2.2.1 La présente Garantie est basée sur le Modèle de Garantie dans sa version 2016.1 qui 

a été arrêté par le Conseil d’Administration de la Société Territoriale le 26 novembre 

2015. 

2.2.2 Lors de la conclusion de tout contrat ou acte emportant augmentation de l’Encours de 

Crédit d’un Membre, ce dernier est invité à signer un Engagement de Garantie au titre 

duquel il s’engage à consentir une garantie, en application et conformément aux 

stipulations du présent Modèle de Garantie, dans la limite de la somme des Plafonds 

Initiaux stipulés dans ledit Engagement de Garantie et les Engagements de Garanties 

préalables et non expirés. 

2.2.3 Bien que chaque Engagement de Garantie soit signé à l’occasion de la conclusion 

d’un contrat ou d’un acte emportant augmentation de l’Encours de Crédit du Garant, 

l’engagement dudit Garant n’est conditionné qu’à la réalité de l’Encours de Crédit et 

non à la validité des contrats ou actes ayant conduit à sa conclusion. 
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2.2.4 Chaque Engagement de Garantie fait l’objet d’une approbation par l’organe 

compétent du Garant, le cas échéant de façon groupée, de façon à garantir la validité 

de l’engagement dudit Garant. 

2.3. Pluralité de Modèles de Garantie 

2.3.1 Chaque Engagement de Garantie et le Modèle de Garantie constituent ensemble un 

tout indivisible et le Garant ne peut pas se voir opposer un Modèle de Garantie qu’il 

n’aurait pas expressément accepté dans un Engagement de Garantie. 

2.3.2 En cas de conclusion d’un Engagement de Garantie par le Garant faisant référence à 

un Modèle de Garantie différent de la version 2016.1, les Encours de Crédit dudit 

Garant feront l’objet d’une individualisation. 

2.3.3 Les titulaires de Titres Garantis émis jusqu’à la date de signature de l’Engagement de 

Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie donné, pourront se prévaloir, pour 

la totalité de l’Encours de Garantie dudit Garant au choix, soit du dernier Modèle de 

Garantie accepté par le Garant dans un Engagement de Garantie à la date d’émission 

desdits Titres Garantis, soit des Modèles de Garantie postérieurs également acceptés 

par le Garant dans un Engagement de Garantie subséquent, étant néanmoins précisé 

que tout Appel en Garantie devra faire référence à un seul Modèle de Garantie. 

2.3.4 Les titulaires de Titres Garantis émis postérieurement à la date de signature de 

l’Engagement de Garantie faisant référence à un Modèle de Garantie postérieur à la 

version 2016.1 ne pourront se prévaloir que des Modèles de Garantie postérieurs 

acceptés par le Garant. 
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TITRE II 
MODALITÉS DE LA GARANTIE 

3. OBJET DE LA GARANTIE 

Le Garant s’engage inconditionnellement et irrévocablement à payer à tout Bénéficiaire, à 

première demande, toute somme indiquée dans l’Appel en Garantie dans la limite du Plafond 

de Garantie visé à l’Article 5. L’Appel en Garantie devra être strictement conforme aux 

exigences du TITRE III de la présente Garantie. 

4. BÉNÉFICIAIRES DE LA GARANTIE 

4.1. La Garantie est conférée au bénéfice de toute personne titulaire d’un titre éligible, la 

détention d’un titre éligible résultant de : 

(a) l’inscription en compte, dans les registres de l’Agence France Locale ou 

d’un intermédiaire financier, comme titulaire d’un titre financier dont les 

modalités indiquent qu’il est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(b) la détention d’un document signé par l’Agence France Locale indiquant que 

ce document est éligible au bénéfice de la Garantie ; 

(ci-après un Titre Garanti). 

4.2. La Garantie concerne les Titres Garantis existants ainsi que les Titres Garantis futurs 

ou à émettre. 

5. PLAFOND DE LA GARANTIE 

5.1. Le plafond de la Garantie (le Plafond de la Garantie) consentie par le Garant est égal 

à tout instant au montant total de son Encours de Crédit auprès de l’Agence France 

Locale : 

(a) diminué de tout Appel en Garantie, à l’exception de l’Appel en Garantie 

pour les besoins duquel doit être calculé le Plafond de la Garantie ; 

(b) augmenté de tout paiement reçu par ce Membre en application d’un 

Remboursement Effectif ; 

(c) diminué de toute Demande de Remboursement. 

5.2. Il est par ailleurs précisé que :  

(a) les éléments conduisant à une réduction du Plafond de la Garantie ne sont 

plus opposables aux Bénéficiaires à compter de la date à laquelle ils ont 

appelé la Garantie ; 

(b) en cas d’Appel en Garantie et/ou de Demandes de Remboursement 

multiples,  

(i) il sera tenu compte, pour la détermination du Plafond de la 

Garantie, des demandes reçues le Jour Ouvré précédant la date de 

calcul ; 

(ii) il ne sera pas tenu compte des demandes reçues postérieurement 

au Jour Ouvré précédant la date de calcul et, dans l’hypothèse où 

le Plafond de la Garantie serait inférieur au total desdites 

demandes, l’obligation de paiement du Garant bénéficiera aux 

Bénéficiaires au prorata de leur demandes ; 

(c) tout Bénéficiaire peut à tout moment se prévaloir dans un Appel en Garantie 

du montant de l’Encours de Crédit estimé au dixième (10ème) Jour Ouvré 

suivant la date d’Appel en Garantie, tel que publié par l’Agence France 
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Locale sur son site internet (le Site) pour chaque Membre conformément à 

l’Article 17.1, ce montant étant réputé faire foi jusqu’à ce qu’une Partie 

apporte la preuve contraire. 

5.3. Afin d’éviter toute ambigüité, le Plafond de la Garantie ne peut en aucun cas excéder 

la somme de chaque Plafond Initial stipulé dans chaque Engagement de Garanties 

dont la Date d’Expiration n’est pas intervenue. 

6. NATURE JURIDIQUE DE L’OBLIGATION DU GARANT 

6.1. La présente Garantie constitue une garantie autonome au sens de l’article 2321 du 

Code civil. 

6.2. En conséquence, le Garant ne peut opposer ou faire valoir aucune exception ou 

objection de quelque nature que ce soit (à l’exception de celles figurant à l’article 

2321 du Code civil), et notamment toute exception ou objection que l’Agence France 

Locale pourrait avoir à l’encontre du Bénéficiaire, sous réserve néanmoins du respect 

des stipulations de la présente Garantie. 

6.3. Sous réserve des stipulations de l’Article 14, toutes les stipulations de la présente 

Garantie conserveront leur plein effet quelle que soit l’évolution de la situation 

financière, juridique ou autre de l’Agence France Locale ou du Garant. En particulier, 

la Garantie conservera son plein effet vis-à-vis des Bénéficiaires au cas où l’Agence 

France Locale demanderait la nomination d’un mandataire ad hoc ou d’un 

conciliateur (ou ferait l’objet d’une telle demande), conclurait un accord amiable avec 

ses créanciers ou ferait l’objet de l’une des procédures du Livre VI du Code de 

commerce. 
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TITRE III 
APPEL DE LA GARANTIE 

7. PERSONNES HABILITÉES À APPELER LA GARANTIE 

La présente Garantie pourra être appelée par les personnes suivantes : 

(a) chaque Bénéficiaire, pour ce qui le concerne ; 

(b) le représentant de la masse ou toute personne habilitée à exercer des sûretés 

ou garanties pour le compte des Bénéficiaires conformément au droit 

applicable ou aux stipulations des Titres Garantis (le Représentant), pour le 

compte des personnes qu’il est habilité à représenter ; ou  

(c) la Société Territoriale, pour le compte de tout Bénéficiaire. 

8. CONDITIONS DE L’APPEL EN GARANTIE 

8.1. Appel par les Bénéficiaires 

L’Appel en Garantie par les Bénéficiaires n’est soumis à aucune condition. 

8.2. Appel par les Représentants 

L’Appel en Garantie par les Représentants n’est soumis à aucune condition. 

8.3. Appel par la Société Territoriale 

La Société Territoriale peut décider d’appeler la Garantie dans les cas limitativement énumérés 

ci-dessous : 

(a) en cas d’appel de la Garantie Société Territoriale ; 

(b) en cas de demande de l’Agence France Locale de procéder à un Appel en 

Garantie (une Demande d’Appel). 

9. MODALITÉS D’APPEL 

9.1. Principe 

9.1.1 Une demande de paiement qui remplit, en substance et formellement, les exigences 

stipulées par le présent acte (en ce compris les modèles d’Appels en Garantie figurant 

en Annexe) constitue un appel en garantie pour les besoins de la présente Garantie 

(un Appel en Garantie). La Garantie peut-être appelée en une ou plusieurs fois. 

9.1.2 Un Appel en Garantie effectué pour un montant supérieur au Plafond de la Garantie 

sera réputé avoir été fait pour un montant égal au Plafond de la Garantie sans que cela 

remette en cause sa validité. 

9.1.3 Un Appel en Garantie doit nécessairement être libellé en euros (EUR) ou toute autre 

devise ayant cours légal en France. 

9.1.4 Un Appel en Garantie doit nécessairement indiquer sur quel Modèle de Garantie il est 

basé. Néanmoins, et conformément aux stipulations de l’Article 2.2, un Appel en 

Garantie peut bénéficier de la totalité du Plafond de la Garantie, y compris lorsque le 

Plafond de la Garantie résulte de la conclusion de plusieurs Engagements de Garantie 

par le Garant. 

9.1.5 Un Appel en Garantie doit nécessairement être rédigé en français. 

9.1.6 Une demande de paiement non conforme à ces exigences ne sera pas considérée 

comme valable et sera réputée ne jamais avoir été émise. 
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9.2. Appel par les Bénéficiaires 

9.2.1 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe B, laquelle devra 

être signée par une personne dûment autorisée par le Bénéficiaire concerné et être 

notifiée au Garant avec copie à la Société Territoriale. 

9.2.2 Tout Appel en Garantie par un Bénéficiaire devra être accompagné, à peine de nullité, 

des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant 

(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie ; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du recouvrement de la même somme 

(ou que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en tout hypothèse sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du recouvrement de la 

même somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés 

conformément aux termes desdites garanties), en tout hypothèse 

sans que cette déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de 

diviser son appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres. 

9.3. Appel par un Représentant 

9.3.1 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe C, laquelle devra 

être signée par le Représentant ou une personne dûment habilitée par ce dernier 

conformément aux dispositions légales applicables et être notifiée au Garant avec 

copie à la Société Territoriale. 

9.3.2 Tout Appel en Garantie par un Représentant devra être accompagné, à peine de 

nullité, des documents suivants : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause stipulant que lesdits titres bénéficient de la Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant 
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(i) l’existence d’un défaut de paiement, sans que cette déclaration ne 

puisse remettre en cause le caractère autonome de la Garantie ; 

(ii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de la Garantie 

Société Territoriale en vue du paiement de la même somme (ou 

que cet appel n’a pas été honoré conformément aux termes de 

ladite Garantie Société Territoriale), en toute hypothèse, sans que 

cette déclaration ne préjudicie au droit du demandeur de diviser 

son appel ; 

(iii) qu’il n’a pas réalisé d’appel en garantie au titre de garanties 

consenties par d’autres Membres en vue du paiement de la même 

somme (ou que ces appels n’ont pas été honorés conformément 

aux termes desdites garanties), en toute hypothèse, sans que cette 

déclaration ne préjudicie au droit du Bénéficiaire de diviser son 

appel ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne 

rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire d’un système de 

compensation ou de règlement-livraison de titres ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

9.4. Appel par la Société Territoriale 

9.4.1 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale devra être formulé au moyen d’une 

demande écrite strictement conforme au modèle figurant en Annexe D, laquelle devra 

être signée par le Directeur Général de la Société Territoriale ou par toute personne 

dûment habilitée à cet effet conformément aux dispositions légales applicables. 

9.4.2 Tout Appel en Garantie par la Société Territoriale résultant d’un appel de la Garantie 

Société Territoriale devra être accompagné, à peine de nullité, des documents 

suivants : 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ;  

(b) la déclaration sur l’honneur du demandeur confirmant l’appel de la Garantie 

Société Territoriale ou l’existence d’une Demande d’Appel ; 

(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits titulaires ou, le cas échéant, les modalités 

d’allocation et de paiement si les Titres Garantis sont admis dans un système 

de compensation ou de règlement-livraison ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations pour le compte des titulaires de Titres Garantis 

visés au paragraphe (c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent 

être virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à 

l’Article 9.4.3. 

9.4.3 En cas d’Appel en Garantie, la Société Territoriale instruit, simultanément à 

l’émission de l’Appel en Garantie, la Caisse des dépôts et consignations de payer les 

titulaires de Titres Garantis visés à l’Article 9.4.2(c) à la date à laquelle les sommes 

appelées leur seraient dues par l’Agence France Locale. 
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9.4.4 La notification d’appel devra également indiquer la date à laquelle le versement des 

fonds appelés devra avoir été effectué. 

9.4.5 La forme et les modalités des Demandes d’Appels sont arrêtées par le Conseil 

d’Administration et ne sont pas une condition de validité de l’Appel en Garantie 

effectué par la Société Territoriale. 
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TITRE IV 
PAIEMENT AU TITRE DE LA GARANTIE 

10. DATE DE PAIEMENT 

10.1. Libération en cas d’appel par les Bénéficiaires ou leurs Représentants 

En cas d’Appel en Garantie par les Bénéficiaires ou leurs Représentants, le Garant devra payer 

le montant appelé au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en 

Garantie. 

10.2. Libération en cas d’appel par la Société Territoriale 

En cas d’Appel en Garantie par la Société Territoriale, le Garant devra payer le montant appelé 

au plus tard cinq (5) Jours Ouvrés après la date de réception de l’Appel en Garantie ou à toute 

date ultérieure stipulée dans l’Appel en Garantie. 

11. MODALITÉS DE PAIEMENTS 

11.1. Compte et mode de paiement 

Les fonds doivent être versés par virement bancaire sur le compte indiqué dans l’Appel en 

Garantie. 

11.2. Devise de paiement 

Les fonds doivent être versés en euros (EUR) ou toute autre devise ayant cours légal en France. 
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TITRE V 
DURÉE DE LA GARANTIE 

12. DATE D’EFFET 

La présente Garantie entre en vigueur à la date de signature par le Membre d’un Engagement 

de Garantie. 

13. TERME 

13.1. Date d’Expiration 

La Garantie prend fin à la date d’échéance stipulée dans l’Engagement de Garantie (la Date 

d’Expiration). 

13.2. Effet du terme 

La Garantie ne peut plus faire l’objet d’aucun d’Appel en Garantie à l’issue de la Date 

d’Expiration. 

14. RÉSILIATION ANTICIPÉE 

14.1. Cas de résiliation anticipée 

Nonobstant les stipulations de l’Article 13, la Garantie peut être résiliée par anticipation : 

(a) à tout moment avec l’accord du Garant, de la Société Territoriale et de 

l’Agence France Locale ; ou  

(b) en cas d’ouverture d’une procédure du Livre VI du Code de commerce à 

l’encontre de l’Agence France Locale, à la demande du Garant ; ou 

(c) de façon automatique, en cas de signature par le Garant d’un Engagement 

de Garantie visant une version ultérieure de Modèle de Garantie. 

14.2. Effet de la résiliation anticipée 

14.2.1 La résiliation de la Garantie ne limite pas les capacités d’appel des titulaires de Titres 

Garantis dont les Titres Garantis sont antérieurs à la date de résiliation. 

14.2.2 Aucune personne ne pourra en revanche se prévaloir de la Garantie à raison d’un titre 

financier ou d’un document postérieur à la date de résiliation. 
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TITRE VI 
RECOURS 

15. SUBROGATION 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant est subrogé dans 

les droits du Bénéficiaire à hauteur du montant payé et sur la base du Titre Garanti ayant servi 

de fondement à l’Appel en Garantie. 

16. RECOURS ENTRE LES MEMBRES 

En cas de paiement de toute somme au titre d’un Appel en Garantie, le Garant bénéfice d’un 

recours personnel contre les autres Membres dont les modalités sont stipulées dans le Pacte.  
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TITRE VII 
COMMUNICATION 

17. INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES 

17.1. L’Agence France Locale s’engage à rendre publiques, sur son Site, à tout moment, 

les informations suivantes : 

(a) l’Encours de Crédit de chaque Membre le premier (1er) Jour Ouvré 

précédant la date de mise à jour du Site ou à toute date ultérieure ; 

(b) l’Encours de Crédit estimé de chaque Membre, en l’absence de 

remboursement anticipé de tout ou partie de l’encours consenti le dixième 

(10ème) Jour Ouvré suivant la date de mise à jour du Site ; 

(c) l’allocation des Encours de Crédit susvisés par version des Modèles de 

Garantie ; 

(d) l’adresse et la personne à qui doit être envoyé un Appel en Garantie pour 

chaque Garant ; 

(e) le montant des Appels en Garantie dont elle a connaissance. 

17.2. L’Agence France Locale s’engage à mettre à jour le Site chaque Jour Ouvré. 

17.3. L’Agence France Locale s’engage à souscrire un contrat avec un prestataire de service 

informatique externe qui sera en mesure et aura l’obligation de publier les 

informations susvisées sur un site internet de secours en cas de défaillance du Site. 

En cas de défaillance financière de l’Agence France Locale, ce dernier aura 

l’obligation de maintenir l’information accessible pendant une période minimale de 

six (6) mois à compter de l’ouverture d’une procédure de règlement ou de liquidation 

judicaire à l’encontre de l’Agence France Locale. 

18. PUBLICITÉ 

L’Agence France Locale est autorisée à porter à la connaissance de tout Bénéficiaire par tout 

moyen de son choix, l’existence et les termes de la présente Garantie. 

19. NOTIFICATIONS 

19.1. Toute notification ou communication au titre de la présente Garantie, y compris tout 

Appel en Garantie, devra être effectuée par écrit et adressée, au choix de l’émetteur 

de la notification : 

(a) par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ; 

(b) par remise en main propre contre décharge, que ce soit par l’émetteur de la 

notification lui-même ou par porteur ou service de courrier rapide ; ou  

(c) par huissier de justice. 

19.2. Toute communication faite ou tout document envoyé par une personne à une autre au 

titre de la Garantie ou concernant celle-ci produira ses effets à compter de : 

(a) sa réception attestée par l’avis de réception, la décharge ou l’huissier de 

justice ; 

(b) du Jour Ouvré suivant la présentation de la notification attestée par l’avis de 

dépôts, un tiers ou l’huissier de justice. 

19.3. Toute notification ou communication au Garant, à l’Agence France Locale ou à la 

Société Territoriale devra être adressée à l’adresse indiquée sur le Site. 
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TITRE VIII 
STIPULATIONS FINALES 

20. IMPÔTS ET TAXES 

20.1. Tout paiement dû par le Garant sera effectué sans aucune retenue à la source ou 

prélèvement au titre de tout impôt ou taxe de toute nature, imposé, levé ou recouvré 

par ou pour le compte de l’Etat, ou l’une de ses autorités ayant le pouvoir de lever 

l’impôt, à moins que cette retenue à la source ou ce prélèvement ne soit prévu par la 

loi ou toute convention internationale applicable. 

20.2. Si en vertu de la législation française, les paiements dus par le Garant au titre de la 

Garantie devaient être soumis à un prélèvement ou à une retenue au titre de tout impôt 

ou taxe, présent ou futur, le Garant ne procédera à aucune majoration des paiements. 

21. DROIT APPLICABLE ET TRIBUNAUX COMPÉTENTS 

21.1. La présente Garantie est régie par le droit français. 

21.2. Tout litige relatif à la présente Garantie sera de la compétence exclusive du Tribunal 

de grande instance compétent. 



 

- 16 -  

LISTE DES ANNEXES 

 

ANNEXE A MODÈLE D’ENGAGEMENT DE GARANTIE ........................................... 17�

ANNEXE B MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE APPEL PAR UN 
BÉNÉFICIAIRE ........................................................................................................ 18�

ANNEXE C MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE APPEL PAR UN 
REPRÉSENTANT ..................................................................................................... 20�

ANNEXE D MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE APPEL PAR LA SOCIÉTÉ 
TERRITORIALE ...................................................................................................... 22�

 



 

- 17 -  

ANNEXE A 
MODÈLE D’ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 
ENGAGEMENT DE GARANTIE 

 

 

[Désignation du Garant], représenté[e] par [�] en sa qualité de [�] 

� consent une garantie autonome à première demande dont les modalités sont régies par 

le Modèle de Garantie Version 2016.1 dont une copie est annexée au présent 

Engagement de Garantie ; 

� le montant initial de la garantie consentie en application du présent Engagement de 

Garantie est de____________________ (________________) euros1 (le Plafond 

Initial) ; 

� le présent Engagement de Garantie expirera le ________________ (la Date 

d’Expiration)2 ; 

� déclare que le présent Engagement de Garantie a été approuvé par son organe délibérant 

conformément aux dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, ses 

documents constitutifs ; 

� déclare accepter sans réserve les stipulations du Modèle de Garantie. 

Le présent Engagement de Garantie est régi par le droit français et sera interprété conformément 

à celui-ci. 

Tout litige relatif notamment à la validité, l’interprétation ou l’exécution du présent 

Engagement de Garantie relèvera de la compétence exclusive du Tribunal de grande instance 

compétent. 

Fait à [�] 

Le [�] 

Pour le Garant3     Pour l’Agence France Locale 

 

En présence de la Société Territoriale4 

                                                      
1  Indication du montant en chiffres et en lettres obligatoire. 
2  La date d’expiration doit être au plus tôt quarante-cinq (45) Jours Ouvrés après la date d’échéance contractuelle de l’acte 

ou du contrat ayant conduit à la signature de l’Engagement de Garantie. 
3  Signature précédée de la mention manuscrite « bon pour garantie autonome à première demande d’un montant plafond de 

[Plafond Initial, en chiffres et en lettres] euros ». 
4  Un pouvoir général de contresigner les Engagements de Garantie pourrait être consenti par la Société Territoriale à 

l’Agence France Locale. 
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ANNEXE B 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR UN BÉNÉFICIAIRE 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale ne nous a pas 

payé la somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). Le détail du 

Montant Réclamé ainsi que des Titres Garantis figure ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 

[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas été 

payé pendant une période de plus de [___] Jours Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis)] ; et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de 

paiement n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites 

garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.2 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la 

Garantie ; 

(b) pour les Titres Garantis émis sous forme de titres financiers, l’attestation 

d’inscription en compte ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Bénéficiaire indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de nous payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer 

le nom de l’établissement teneur de compte].]5 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour [Insérer le nom du Bénéficiaire]  
en qualité de Bénéficiaire 

Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

                                                      

5  Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou de règlement-livraison. 
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ANNEXE C 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 
APPEL PAR UN REPRÉSENTANT 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

avec 

copie à 

Agence France Locale – Société Territoriale 

A l’attention de Monsieur le Directeur Général 

[Coordonnées de la Société Territoriale figurant sur le Site] 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie) dont nous déclarons au nom et pour le compte des titulaires de Titres 

Garantis que nous représentons accepter le bénéfice et l’ensemble des stipulations. 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous constatons qu’à la date de la présente, l’Agence France Locale n’a pas payé la 

somme de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé) aux titulaires de Titres 

Garantis dont nous sommes les Représentants. Le détail du Montant Réclamé ainsi 

que des Titres Garantis figure ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
impayé 

(principal) 

Montant 
impayé 

(intérêts) 

Autres 
montants dus 

impayés 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

impayé 

        

        

* si applicable 

4. Nous certifions qu’à la date des présentes, et sans que cela puisse remettre en cause 

le caractère autonome de la Garantie : 

(a) le Montant Réclamé est dû et exigible conformément à (aux) (l’)article(s) 

[insérer le(s) numéro(s) de (l’)article] des modalités des Titres Garantis [en 

cas de Titres Garantis émis dans le cadre de différents programmes 

d’émission, préciser ces programmes et leurs modalités] [et qu’il n’a pas 

été payé pendant une période de plus de [___] Jours Ouvrés après sa date 
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d’exigibilité (après expiration des périodes de grâce applicables et des 

périodes de règlement amiable prévues par les Modalités des Titres 

Garantis) ;] et 

(b) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de la Garantie Société Territoriale (ou cette demande de paiement n’a pas 

été honorée conformément aux termes de ladite Garantie Société 

Territoriale); 

(c) le Montant Réclamé n’a pas fait l’objet d’une demande de paiement au titre 

de garanties consenties par d’autres Membres (ou ces demandes de 

paiement n’ont pas été honorées conformément aux termes desdites 

garanties). 

5. Conformément à l’Article 9.3 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie des documents juridiques relatifs aux Titres Garantis, avec 

indication de la clause indiquant que lesdits titres bénéficient de la 

Garantie ; 

(b) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(c) la déclaration sur l’honneur du Représentant indiquant l’existence d’un 

défaut de paiement ; 

(d) le relevé d’identité bancaire sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées ; 

(e) une copie du document en vertu duquel le Représentant a été nommé ou a 

le droit d’agir au nom des Bénéficiaires. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.1 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie. 

8. [Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de [insérer 

le nom de l’établissement teneur de compte].]6 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour [Insérer le nom du Représentant]  
en qualité de [préciser la qualité du Représentant l’autorisant à agir] 

Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

                                                      
6  Dans l’hypothèse où les modalités des Titres Garantis concernés ne rendent pas obligatoire le paiement par l’intermédiaire 

d’un système de compensation ou de règlement-livraison. 
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ANNEXE D 
MODÈLE D’APPEL EN GARANTIE 

APPEL PAR LA SOCIÉTÉ TERRITORIALE 

 

 

A : [Coordonnées du Garant figurant sur le Site] 

 

 

Date : [insérer la date] 

Lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou Courrier remis en main 
propre contre décharge 

Demande de paiement au titre de la Garantie Autonome à Première Demande 
version 2016.1 

Madame, Monsieur, 

1. Nous faisons référence à la garantie à première demande que vous avez consentie 

conformément au Modèle de Garantie version 2016.1 arrêté par le Conseil 

d’Administration de la société Agence France Locale – Société Territoriale (la 

Garantie). 

2. A moins qu’ils ne soient autrement définis dans le présent Appel en Garantie, les 

termes ou expressions commençant par une majuscule utilisés ci-après ont le sens qui 

leur est attribué dans la Garantie. 

3. Nous vous informons que la Société Territoriale vient de recevoir [un appel en 

garantie au titre de la Garantie Société Territoriale / une Demande d’Appel en 

Garantie] pour un montant total de [indiquer le montant] euros (le Montant Réclamé). 

4. En conséquence, nous vous demandons de payer le Montant Réclamé aux titulaires 

de Titres Garantis conformément au détail figurant ci-dessous : 

ISIN* Common 
Code* 

Date du 
Titre 

Garanti 

Date 
d’échéance 

du Titre 
Garanti 

Montant 
(principal) 

Montant 
(intérêts) 

Autres 
montants dus 
(intérêts de 

retard, frais, 
etc.) 

Montant 
total 

        

        

* si applicable 

5. Conformément à l’Article 9.4 de la Garantie, vous trouverez ci-joint : 

(a) la copie de l’appel reçu au titre de la Garantie Société Territoriale, y compris 

ses annexes ou la copie de la Demande d’Appel émise par l’Agence France 

Locale, à l’exclusion de ses annexes ;  

(b) la déclaration sur l’honneur de la Société Territoriale confirmant l’appel de 

la Garantie Société Territoriale ou l’existence d’une Demande en Paiement ; 
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(c) la liste des titulaires de Titres Garantis concernés par l’appel et l’allocation 

du montant appelé entre lesdits Titulaires ; 

(d) le relevé d’identité bancaire du compte ouvert dans les livres [de l’Agence 

France Locale / la Caisse des dépôts et consignations] au nom de la Société 

Territoriale et pour le compte des titulaires de Titres Garantis visés au 

paragraphe 9.4.2(c) ci-dessus, sur lequel les sommes appelées doivent être 

virées accompagné de la copie de l’instruction de paiement visée à l’Article 

9.4.3. 

6. Conformément aux termes du TITRE III de la Garantie, nous vous demandons, en 

votre qualité de Garant au titre de la Garantie, de payer le Montant Réclamé. 

7. Conformément aux termes de l’Article 10.2 de la Garantie, le Montant Réclamé doit 

être payé [dans le délai de cinq (5) Jours Ouvrés suivant la date de réception du présent 

Appel en Garantie / le __________]. 

8. Le Montant Réclamé devra être payé sur le compte bancaire ayant les références 

suivantes : [insérer le numéro IBAN du compte], ouvert dans les livres de la Caisse 

des dépôts et consignations. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 

_______________________________ 
Pour la Société Territoriale 
Par : [Insérer le nom du signataire] 
Titre : [Insérer le titre du signataire] 

 

 


